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Un eri

Le Journal de (latere du 22 janvier
donnc sous ce titre la communication sui-

vantc, signde du I)' Edm. Lardy:
Le 12 janvier, l'assemblde gdndrale des

ddleguds de la Societe suisse de la Croix-
Rouge a ddcidd A une forte niajoritd
(107 voix contre 20 sur 107 ddldguds
presents) l'achat do la clinique du Lindenhof

it Berne oii depuis plusieurs annees

l'Ecole des soeurs de la Croix-Rouge se

trouve installee en location. Le prix d'a-

cliat, ties clove (500,000 francs), grdvera
d'autant plus lourdement la caissc de la

Croix-Rouge que la reserve totale ne s'd-

ldve gudre ati-dessus de i 50,000 fr. De

plus, il faudra encore ddpenser an ban mot

200,000 francs en nouveaux batiments pour
assuier d'une fagon satisfaisante les

services de l'Ecole.
A notre avis, il eftt etc preferable, et

de beaucoup, de construire de toutes pidces

un institut rdpondant parfaitement, et d'une

fa§on plus moderne, au besoin de la cause.

Le comitd central, puis l'assemblde generale,

en ont ddcidd autrement, et nous ne pou-
vons que nous incliner; nous devons meme
reconnaitre qu'il y avait d'importantes rai-
sons pour brusquer une situation qui offrait
certains dangers de concurrence. Mais... il
n'en reste pas moins <pie cette grosse cld-

pense va vouer la Croix-Rouge suisse, et
cela pour plusieurs anndes, a une inacti-
vitd regrettable.

Au mois de juin dernier, l'asseniblde

gdndrale avait clecidd un emprunt de

3,500,000 fr. Le comitd central invoqua.it
l'urgence. La necessite, disait-il, de se

procurer un materiel, des rdserves de matd-
riel et de parisemcnts qui font totalement
defaut, aurait placd la Croix-Rouge dans

une situation difficile en cas de guerre.
La crise financidre est survenue la-dessus,

l'argent est exessivenient eher aujourd'hui

et l'cinprunt remis sine die, en tons cas
retardd de deux on trois ans. La Croix-
Rouge va done se trouver avec des dettes,
une ecole de gardes-malades et pas cle

materiel de travail. En cas de guerre, nous
aurions un excellent personnel de scours
de la Croix-Rouge, mais presquc rien pour
soigner les blesses.

Or, par e.xpdriencc, ayant dirige une
ambulance de guerre, je dis que le materiel

doit passer avant lc personnel; le
materiel ne s'improvise pas, tandis qu'on
trouve faeilement et en abondance, plus
meme que n'est besoin, un personnel
excellent et tout ä fait a la hauteur pour
les services d'arridre en tous cas, dont
seule la Croix-Rouge aurait a s'oecuper.

M. Muller, caissier central, uous a as-
surd qu'on cas de guerre la manne fddd-
rale se rdpandrait, non pas par centaines
cle mille francs, mais, il l'a laisse sous-
entendre, par millions! sur la Croix-Rouge.
D'abord, je n'en crois rien; la Confederation

aurait besoin de toutes ses reserves

pour des besoins tres urgents; puis, en
cas cle guerre, on n'arriverait certainement

pas a acheter, mdme a coups de millions,
le ndcessaire qu'il serait si facile cle mcttre
en reserve en temps cle paix. En temps
cle guerre, on ferait tres mal tres eher.

Si une guerre dclatait aujourd'hui, nos
blesses et nos malades ne pourraient etre
suffisamment bien soignds, notre service
sanitaire officiel, tout comnie la Croix-
Rouge, n'avant qu'un excellent personnel
et un matdriel tres ancien et parfaitement
insuffisant. Cela n'est certes pas la faute
du mddccin en chef, qui a fait etudier
jusqu'aux moindres ddtails un matdriel
simple, pratique, pen couteux et parfaitement

a la hauteur des derniers progrds
scientifiques; seulement on ne met pas A

sa disposition les credits ndcessaires, on
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n'ose pas les demander aux Chambres pour
dire tout nettement ce qui est, et pour-
tant la transformation de nos ambulances

ne demanderait pas une bien grosse somme,
800,000 fr. a un million si je suis bien

renseigne.
Mais r^sumons-nous. La Croix-Rouge

n'aura que du personnel et... la dette

qu'elle va contracter pour l'achat du Lindenhof;

quant au service sanitaire de cam-

pagne, il dispose d'un excellent personnel
et d'un trfes vieux materiel. Le service
des colonnes de transport (rattachö ä la

Croix-Rouge) est embryonnaire comme

personnel et materiel. Le service des hö-

pitaux de campagne est actuellement corn-

plfetement d£sorganis6; c'est un service ä

crtier ä nouveau entiferement avec le land-

sturm; il n'a aucun materiel.
Je viens done crier ici « casse cou » et

demander s'il ne se trouvera pas un cceur

ff^n^reux au Conseil national ou au Con-
o
seil des Etats pour prendre en mains la

cause de la Croix-Rouge et du service
sanitaire officiel, pour prier le Conseil
federal de tendre une main secourable il
la Croix-Rouge. Sous une douce pression,
le Conseil föderal ne reculera pas devant
une döpense n^cessaire pour la sauvegarde
de la patrie. Cette d^pense est bien faible
en r£alit, car pour la Croix-Rouge, point
n'est besoin qu'on lui donne, mais settlement

qu'ori lui avance, qu'on lui prfite
trois millions et demi. Pour le service

sanitaire, aid de la Croix-Rouge, un million

suffira. Les finances föderales sont
actuellement en mesure de faire ce sacrifice

n^cessaire, mais ne le ferout que sous

une certaine pression et si on en d^montre
nettement l'urgence.

Que l'on demande une enquete aux
Chambres, et l'on verra si je n'ai pas raison

en tous points.

Genbve, le 21 janvier 1908.

Dr Edmond Lardy.

Cours central de colonnes de transport auxiliaires, Bale 1907

Le cliche ci-contre nous transporte dans

la cour de la caserne de Rale, au mois
de novembre 1907.

C'est en effet du 3 au 10 novembre

qu'a eu lieu ä Bale le 3e cours central

pour colonnes de transport de la Croix-
Rouge. Prfes de 70 volontaires, faisant

partie du Landsturm, tous membres d'une

colonne de transport auxiliaire, d'une so-

ci£t6 de samaritains ou de la Sociötö

militaire sanitaire suisse, s'etaient fait
inscrire auprfes du commandant du cours,
M. le colonel Dr Bohny, chef de la

commission des transports de la Croix-Rouge
suisse.

Le rapport du chef du cours constate

avec regret qu'aucun participant ne ve-
nait, cette fois, de la Suisse romande.

Ceci s'explique par le fait que ces cours
dtant donnas en allemand, nos suisses

franyais auraient sans doute en de la

peine ä se mettre au courant.
La participation a 4t4 plus faible il ce

cours qu'aux deux prtcödents; le colonel

Bohny se demande quelles peuvent en
etre les raisons. Nous pensons qu'il est
difficile ä des artisans, il des ouvriers,
de passer huit jours il Bale, c'est-ä-dire
de perdre huit jours de leur salaire, alors

que la solde payde aux cours centraux
n'est que de deux francs par jour; c'est

toujours 20 il 30 francs de perdus, da-

vantage peut-etre, puisque les partcipants
consacrent souveut il leur sdjour quelque

argent de poche.
Peut-etre aussi la saison d'arrifere-au-
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